Justificatif de pension alimentaire percus

Par caroline, le 12/06/2008 a 20:11

BonjourrnJe suis en train de monter un dossier avec un organisme pour louer un
appartement.Cette organisme me demande parmis les papiers a founir un justificatif des
pensions alimentaires percus.Es ce que le jugement ou une attestation de mon banquier
suffise.Merci pour vos reponse rnrnrnCaroline

Par Marion2, le 12/06/2008 a 20:26

Une attestaion de votre banquier oui. Copie du jugement ne veut pas dire que la pension vous
soit réglée régulierement.

Par domi, le 12/06/2008 a 21:49

Si vous percevez une pension , vous devez la déclarer ! elle figure donc aussi sur votre avis
d'imposition qui est souvent demandé pour une location.

Par Marion2, le 13/06/2008 a 19:08

Une attestation du Banquier est préférable car dans cette attestation, il mentionne que la
pension alimentaire est versée tous les mois, alors que sur le feuille d'imp6t, la somme
apparait, mais aucune preuve qu'elle soit versée régulierement.
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